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réserve par des échanges de vues, surtout au
sein de l'Organisation du Traité de l'Atlanti-
que Nord, ceux qui travaillent directement à
élaborer des solutions diplomatiques équi-
tables.

Une paix durable entre les nations, fondée
sur la compréhension et la tolérance, est le
plus profond désir des Canadiens. Le Gou-
vernement continue à considérer comme un
objectif essentiel la réalisation, dans la plus
grande mesure possible, d'un désarmement
contrôlé. Le Canada ne ménagera aucun ef-
fort pour s'acquitter de ses responsabilités
en tant que membre de la commission de dé-
sarmement formée de dix nations. Les pays
qui possèdent des armes nucléaires ont déjà
fait des progrès dans l'établissement d'un
traité visant à faire cesser les essais de ces
armes et à établir un régime de contrôle
international.

Il a été réconfortant pour nous de constater
l'approbation unanime que les Nations Unies
ont accordée à la proposition canadienne en
faveur de l'échantillonnage et de l'analyse
plus étendus et plus efficaces des éléments
radioactifs présents dans l'atmosphère, le
sol et les aliments. A cette fin, nous deman-
derons les fonds nécessaires pour permettre
au Canada de jouer un rôle de premier plan
dans ce programme.

Il y a lieu de prévoir que les progrès tech-
niques faits récemment dans la pénétration
des espaces interplanétaires mèneront à
d'autres réalisations éclatantes. Le Canada
se réjouit de pouvoir participer activement
aux travaux de la commission des Nations
Unies visant à assurer l'utilisation des espaces
interplanétaires à des fins exclusivement paci-
fiques.

L'aide économique et technique aux nations
du monde moins développées reste nécessaire
pour des motifs humanitaires, et aussi pour
que soient jetés les fondements économiques
de la paix et du progrès ordonné dans ces
pays. Il vous sera donc demandé de con-
tinuer nos programmes d'aide à d'autres na-
tions moins développées, surtout parmi celles
du Commonwealth. Vous serez également in-
vités à voter les fonds nécessaires au pro-
gramme, adopté sur proposition du Canada,
en vue de l'échange de bourses d'étude et de
recherche au sein du Commonwealth.

Des progrès sensibles ont été réalisés dans
la recherche d'une base satisfaisante pour la
mise en valeur de l'énergie du fleuve Colum-
bia en collaboration avec les États-Unis, et
des négociations à cette fin ont déjà été
entamées avec le Gouvernement des États-
Unis. Les résultats seront soumis à l'approba-
tion du Parlement à qui on demandera l'auto-
risation de prendre les mesures nécessaires
pour permettre au Canada d'assurer la pleine

utilisation de cette précieuse source d'énergie.
Le Gouvernement du Canada demeure disposé
à collaborer avec la Colombie-Britannique à
la mise en valeur en commun des richessses
virtuelles de ce grand fleuve.

Les échanges internationaux forment un des
éléments principaux de la prospérité du Ca-
nada et doivent continuer d'intéresser le
Parlement au plus haut point. L'intensifica-
tion des exportations de divers pays nous offre
de nouvelles possibilités commerciales en nous
posant toutefois des problèmes de concur-
rence. Des événements, aux répercussions
très étendues pour notre commerce, se pro-
duisent en ce moment en Europe et deux de
mes Ministres sont à Paris aujourd'hui pour
discuter ces sujets avec des représentants
d'autres nations.

L'ensemble de la situation économique du
Canada s'est considérablement amélioré en
1959, et les perspectives pour 1960 sont favo-
rables. Le problème périodique du chômage
saisonnier demeure cependant; mais, à part
cela, l'expansion de la production et de l'em-
ploi s'est poursuivie dans tout le pays.

Mon Gouvernement constate avec plaisir
que son programme de développement na-
tional a eu pour résultat une augmentation
importante des explorations dans les régions
du Nord. La découverte de pétrole et de gaz
au Yukon l'an passé sera suivie cette année
par une multitude de sondages d'exploration
sur une grande partie du Nord canadien. Ces
travaux dans la perspective d'un renouveau
d'activité dans les exploitations minières in-
diquent avec évidence que l'entreprise privée
s'intéresse maintenant de façon active au
developpement du Nord. De nouveaux règle-
ments relatifs au pétrole et au gaz souligne-
ront les occasions qui s'offrent aux Canadiens
d'accéder à la copropriété de ces ressources
septentrionales.

La garantie aux cultivateurs d'une part
équitable du revenu national, en assurant le
maintien du niveau des prix des produits
agricoles, n'a cessé de recevoir l'attention de
mon Gouvernement qui continue d'attacher
à cette question une importance primordiale.
Nos fermes ont récolté des excédents, ce
qui a nécessité une révision des mesures
existantes de stabilisation des prix agricoles
afin d'assurer la réalisation de leur but fonda-
mental sans une ruineuse accumulation
d'excédents de stocks. La neige abondante
et prématurée qui, dans les provinces des
Prairies, a interrompu la moisson, rend néces-
saire l'adoption d'une mesure législative
d'urgence qui sera étudiée à la première
occasion.

On soumettra à votre approbation un texte
législatif comportant une Déclaration cana-
dienne des Droits.


